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Numéro 5 Année 1900 15 décembre.

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 15 novembre 1900, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

La démission de Mmc Dsettwyller-Dufour est acceptée.
Lasalle Treiber n'étant pas libre le mercredi 19 décembre,

ta soirée annuelle de la Société aura lieu le 23 janvier.
Pour tenir compte des idées exprimées dans l'assemblée du

4 octobre, le Comité, d'accord avec M. Mercier, propose que les
trois derniers alinéas du rapport de notre collègue soient
remplacés par co qui suit :

« Qu'on mette à la disposition du paysan de l'eau en
abondance, des engrais, des moyens de transport à bon marché;
qu'on développe les institutions d'assurances contre la
destruction des récoltes; qu'on interdise la concurrence déloyale,
amenant la mévente des produits agricoles : on aura ainsi
travaillé à l'amélioration du sort des agriculteurs, seul moyen
efficace de combattre la dépopulation des campagnes.

Emancipons matériellement le campagnard, débarrassons-le
des âpres et continus soucis d'une vie précaire, fournissons-
lui, dans la mesure du possible, les jouissances intellectuelles
dont tout homme un peu instruit ne saurait se passer: alors il
ne sentira plus autant le besoin d'abandonner son village,
alors il appréciera les beautés de la nature, alors il jouira de

son indépendance devenue réelle
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Conclusions :

i. D'une manière générale, la question de l'émigration des

populations rurales vers les villes est d'ordre économique
plutôt que pédagogique.

2. L'école ne peut avoir qu'une influence restreinte pour
retenir à la campagne les enfants de paysans. Elle exerce
cette influence en interprétant les programmes dans un sens

plus spécialement agricole et en faisant ressortir les avantages
de la vie à la campagne. »

Cette rédaction est adoptée.
M. le Président informe l'assemblée que M. Rosier sera

retenu jusqu'à 3 heures par l'inauguration de la Policlinique,
et il propose en conséquence d'intervertir l'ordre du jour, en
faisant passer le numéro 3 avant le numéro 2.

2° L'enseignement de la géométrie à l'école primaire.

M. Baatard introduit le sujet par un aperçu général de

l'enseignement de la géométrie dans les établissements d'instruction

secondaire.
Il rappelle que la synthèse de la géométrie fut établie, il va

tantôt 22 siècles, par Euclide, dans un ouvrage qui, à juste
titre, est considéré encore aujourd'hui comme un chef-
d'œuvre de logique. Avec Les Eléments de Legendre, qui parurent

en 1794, on eut un exposé plus élégant, plus conforme à

la clarté française. C'est cet ouvrage de l'illustre analyste qui
a servi de type aux traités modernes de géométrie ; cependant
Euclide est encore en faveur dans certains pays, notamment
en Angleterre.

L'étude de ces ouvrages ne peut être abordée que par des
élèves chez lesquels le raisonnement a atteint le développement

nécessaire pour pouvoir suivre des déductions parfois
difficiles et toujours délicates. Et pour que cette étude soit
vraiment profitable, elle doit être étayée sur la connaissance
expérimentale des faits géométriques principaux; l'effort de
l'élève peut alors se concentrer entièrement sur la recherche
de la dépendance que ces faits ont entre eux.

A Genève, les nouveaux programmes de l'enseignement
secondaire divisent l'étude de la géométrie en deux cycles.

Ier cycle : Collège inférieur et Ecole professionnelle. Dans ces
deux établissements, l'élève est amené à la connaissance des
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